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Article 1er  

I. – (Supprimé)  

II (nouveau). – La Nation réaffirme le caractère universel des 
allocations familiales. Avant le 1er janvier 2027, elle se fixe pour objectif 
d’ouvrir le bénéfice des allocations familiales mentionnées au chapitre Ier du 
titre II du livre V du code de la sécurité sociale à partir du premier enfant à 
charge. 

Article 1er bis (nouveau) 

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente 
loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport détaillant les pistes de 
réforme des allocations familiales. Ce rapport évalue le coût et les modalités 
d’une revalorisation des allocations familiales pour que celles-ci soient 
réellement universelles et versées à chaque enfant, sans occasionner une 
diminution de leur montant pour les familles nombreuses. Il étudie 
l’opportunité de financer ces scénarios par une réforme du quotient familial. 

Article 2 

La charge pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due 
concurrence par la majoration de l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV 
du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et services.  

 

 


